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MISE EN CONTEXTE

Le monitorage de la planification territoriale est une pratique récente au Québec et qui prendra de 
l’ampleur avec la mise en œuvre de la Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du 
territoire (PNAAT) et l’intégration des nouvelles orientations gouvernementales en aménagement du 
territoire (OGAT) dans les documents de planification des instances municipales. Ce glossaire définit 
les principaux termes utilisés dans cette pratique, avec l’objectif de favoriser une compréhension 
partagée entre les acteurs et de faciliter le dialogue. 

Les définitions sont inspirées de divers écrits et travaux cités en fin de document, et adaptées 
au contexte de la planification territoriale. Elles sont, le cas échéant, déclinées dans le cadre de 
l’aménagement du territoire au Québec afin de faire des liens entre les termes du monitorage 
fréquemment rencontrés dans le domaine et ceux utilisés par le gouvernement du Québec.

Liste des acronymes
CM	 Communauté métropolitaine

MRC	 Municipalité régionale de comté

OGAT	 Orientations gouvernementales en aménagement du territoire

PMAD 	 Plan métropolitain d’aménagement et de développement

PNAAT	 Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire

SAD	 Schéma d’aménagement et de développement

T0	 Temps zéro



TERMES GÉNÉRAUX
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Le monitorage de la planification territoriale 
Le monitorage désigne un processus continu de collecte et de 
compilation systématique de données brutes qui permet leur 
transformation en informations sous forme d’indicateurs. Il est réalisé 
dans le but de suivre l’état de l’aménagement et du développement 
du territoire, et d’évaluer l’atteinte des objectifs de la planification 
territoriale.

Le système de monitorage de la planification 
territoriale 
Le système de monitorage de la planification territoriale est un 
ensemble cohérent d’objectifs, d’indicateurs et de cibles, ainsi que de 
processus et de modalités, qui permet de mesurer, suivre et évaluer 
périodiquement l’atteinte des objectifs de la planification territoriale. Il 
répond à des buts fixés pour le monitorage (figure 1). 

Le cadre en aménagement du territoire au Québec prévoit une structure du système de monitorage en deux volets : 

• un volet national qui relève du gouvernement. Il comprend des indicateurs et des cibles liés aux objectifs de la PNAAT 
pour évaluer l’état de l’aménagement du territoire québécois et mesurer les progrès accomplis ;

• un volet régional et métropolitain qui relève des municipalités régionales de comté (MRC) et des communautés 
métropolitaines (CM). Ce volet vise à mesurer et à évaluer, à l’aide d’indicateurs et de cibles, les résultats obtenus et les progrès accomplis 
par rapport aux objectifs fixés dans les documents de planification territoriale (SAD et PMAD) en cohérence avec les OGAT et les spécificités 
territoriales.

Il prévoit également certaines modalités comme une évaluation tous les quatre ans pour les MRC qui conduit à la production d’un                      
« bilan » rendu public. Par contre, le processus de monitorage ainsi que diverses autres modalités sont laissés à la discrétion 
des MRC et des CM. 

Figure 1. Les composantes d’un système de monitorage de la planification territoriale
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Figure 2. Le processus de monitorage

Le processus de monitorage 
Le processus de monitorage désigne la série d’actions prises pour atteindre les buts du monitorage ainsi que la manière dont elles sont 
réalisées (ex. : en concertation avec les élu·es et les parties prenantes du territoire). Il est constitué d’une séquence d’activités ou de tâches qui 
visent à (1) comprendre quoi monitorer, (2) identifier les composantes du système de monitorage, (3) suivre les indicateurs puis, (4) évaluer 
et (ré)orienter les objectifs de la planification territoriale (figure 2).

01 Comprendre constitue l’étape initiale du processus de 
monitorage qui vise à définir ce qui doit être suivi et pourquoi. Cette 
étape repose sur une analyse du territoire à travers un portrait et un 
diagnostic qui aboutit à une hiérarchisation des enjeux prioritaires. En 
tenant compte des réalités organisationnelles, des politiques et des 
ressources disponibles, cette étape permet également de préciser 
les buts du monitorage en les alignant avec les besoins des autorités 
planificatrices et des réalités territoriales.  

02 Identifier constitue l’étape à laquelle le système de 
monitorage est identifié. Cette étape implique des choix quant 
aux objectifs de planification qui seront intégrés dans le système 
de monitorage, et une définition d’objectifs d’aménagement et de 
développement dont l’atteinte sera vérifiée au moyen d’indicateurs 
et de cibles. Les méthodologies de calcul des indicateurs sont aussi 
identifiées. Parallèlement, cette étape vise à établir les processus 
et modalités du système de monitorage en définissant l’attribution 
des ressources humaines et techniques, la fréquence du suivi et de 
l’évaluation ainsi que le rôle et l’implication des parties prenantes. 
Ce système de monitorage peut alors être intégré au document de 
planification avec un tableau de bord du monitorage au temps zéro (t0).

03 Suivre constitue l’étape lors de laquelle les indicateurs 
sont mesurés de manière à évaluer les progrès par rapport aux cibles 
visées. Cette étape peut également se terminer par la mise à jour d’un 
tableau de bord ainsi que la rédaction d’un rapport de monitorage.

04 Évaluer et (ré)orienter constitue l’étape où les résultats 
du suivi des indicateurs sont évalués et discutés afin de déterminer 
si des ajustements sont nécessaires à la planification (modification, 
révision, etc.). Réalisée selon les modalités définies dans le système 
de monitorage, cette étape peut également inclure des consultations 
auprès de citoyen·ne·s, personnes élues et autres parties prenantes 
pour approfondir la compréhension des écarts observés et définir des 
solutions aux défis rencontrés, avant de procéder à la rédaction du 
rapport d’évaluation.

Adaptée de Charron, Chiasson, Gauthier et coll. (2018)
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Figure 3. Exemple de buts du monitorage appliqués au contexte des MRC du Québec

Les buts poursuivis par un système de monitorage 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire au 
Québec, le monitorage vise à mesurer l’atteinte 
des objectifs en matière d’aménagement du 
territoire et de permettre aux personnes élues 
municipales d’appuyer leurs décisions sur des 
données probantes.

Buts du monitorage
En planification du territoire, les buts du monitorage énoncent 
ce que les autorités planificatrices souhaitent que le système de 
monitorage apporte à la prise de décision, à leur organisation et à leur 
territoire (figure 3).

1. Permettre de comprendre l’eff et des actions de la MRC 
et de l’évolution du contexte territorial sur l’atteinte des 
objectifs de la planification.

2. Permettre une analyse critique pour améliorer le SAD et 
revoir les objectifs si nécessaire.

3. Renforcer l’appropriation du SAD par les élu·e·s et les 
municipalités locales pour favoriser leur mise en action.

4. Renforcer le dialogue entre les acteurs du territoire autour 
d’objectifs communs.

5. Améliorer la légitimité, la transparence et la 
responsabilisation du monde municipal et de 
l’aménagement.

6. Respecter les exigences des orientations 
gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT).

7. Permettre d’expliquer les spécificités du territoire au 
gouvernement et aux autres acteurs du territoire.
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Les composantes clés d’un système de monitorage
Un système de monitorage est composé d’un ensemble cohérent d’objectifs de planification territoriale, 
d’indicateurs et de cibles.

Objectifs de planification territoriale
Un objectif de planification territoriale énonce la direction que 
souhaitent prendre les autorités planificatrices relativement à un 
élément d’aménagement ou de développement. Il peut être de 
diff érents niveaux et horizons temporels (figure 4) : 

• Un objectif stratégique est une ligne directrice à long terme 
émise par l’autorité planificatrice en cohérence avec la vision 
stratégique élaborée pour l’avenir d’un territoire (ex. 25 ans).

• Un objectif tactique énonce les directions ou les étapes à 
suivre à moyen terme pour atteindre l’objectif stratégique 
(ex. 5 ans).

• Un objectif opérationnel oriente les actions à entreprendre à 
court terme pour contribuer à l’atteinte d’un objectif tactique 
(ex. 1 an). 

Au Québec, les SAD des MRC doivent contenir 
de grandes orientations et des objectifs (LAU, 
chapitre A-19.1). Ces éléments se distinguent par 
leur horizon temporel et leur degré de précision :

• Une grande orientation a une portée stratégique et à 
long terme. Elle structure le contenu d’un document de 
planification. Une grande orientation s’apparente à un 
objectif stratégique. 

• Un objectif s’apparente davantage à un objectif tactique.

Les SAD doivent également contenir un plan d’action en vue de la 
mise en œuvre du schéma. Les éléments de mise en œuvre sont 
de nature opérationnelle.

Figure 4. Exemple de structuration d’un SAD selon les différents niveaux d’objectifs

Grande orientation d’aménagement (objectif stratégique) : conserver les milieux naturels d’intérêts écologiques

Objectif d’aménagement  (objectif tactique) : augmenter les superficies de milieux humides protégés

Plan d’action

• Action 1 : présenter les options de conservation volontaire aux propriétaires de milieux 
humides ayant un intérêt écologique majeur

• Action 2 : participer à l’initiative de conservation des tourbières du site Des-Aulnaies

Objectif opérationnel : soutenir la conservation volontaire en milieu privé des milieux humides
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Figure 5. Exemple d’ajout d’un indicateur et d’une cible à un objectif d’aménagement dans un SAD

Objectif d’aménagement  (objectif tactique) : augmenter les superficies de milieux humides protégés

Au Québec, le gouvernement identifie des 
indicateurs nationaux. Dans les OGAT, des 
indicateurs sont prévus pour permettre de 
suivre l’atteinte des cibles définies dans les SAD 
des MRC et dans les PMAD des communautés 

métropolitaines. Le volet régional et métropolitain du système de 
monitorage prévoit trois grandes familles d’indicateurs : 

• Indicateurs stratégiques : déterminés par le gouvernement, 
ils constituent une base commune de connaissances à 
l’échelle du Québec. Les données requises à leur production 
sont colligées par les MRC et les CM.

• Indicateurs régionaux : identifiés par les MRC et les CM, 
ils visent à monitorer des objectifs poursuivis par certaines 
OGAT. 

• Indicateurs facultatifs : identifiés par les MRC et les CM en 
fonction de leurs particularités territoriales et de leur vision 
stratégique de développement, ils permettent d’ancrer le 
monitorage dans les spécificités des territoires.

Les indicateurs facultatifs sont ceux qui fournissent aux MRC et 
CM une marge de manœuvre pour développer un système de 
monitorage adapté à leur spécificité territoriale.

Indicateur
Un indicateur mesure, de façon qualitative ou quantitative, l’évolution 
d’un phénomène à l’aide d’informations pertinentes. Il permet de 
suivre une cible relative à l’objectif de planification territoriale auquel 
il se réfère (figure 5). 

Cible
Une cible est le niveau attendu d’un indicateur relatif à un objectif 
de planification territoriale, à un moment donné et pour un territoire 
donné. Elle peut être quantitative (ex. un pourcentage; figure 5) ou 
qualitative (ex. une tendance). 

Dans le cadre de l’aménagement du territoire 
au Québec, les autorités définissent des cibles 
pour des indicateurs associés à des objectifs de 
planification territoriale :

• Le gouvernement identifie des cibles nationales pour des 
indicateurs nationaux qui sont liés aux objectifs de la PNAAT. 

• Les CM et les MRC identifient des cibles régionales et 
métropolitaines pour des indicateurs qui sont liés à la 
manière dont elles traduisent les OGAT dans leurs objectifs 
de planification, et à leurs spécificités territoriales. Les cibles 
des indicateurs stratégiques ont un horizon temporel qui est 
un multiple de 4 ans (ex. : 4 ans, 8 ans, 12 ans. etc.). Pour les 
indicateurs régionaux et facultatifs, l’horizon temporel des 
cibles est choisi par les MRC et CM.

Grande orientation d’aménagement (objectif stratégique) : conserver les milieux naturels d’intérêts écologiques

Plan d’action

• Action 1 : présenter les options de conservation volontaire aux propriétaires de milieux humides
                 ayant un intérêt écologique majeur

• Action 2 : participer à l’initiative de conservation des tourbières du site Des-Aulnaies

Objectif opérationnel : soutenir la conservation volontaire en milieu privé des milieux humides

INDICATEUR : superficie de milieux humides protégés - CIBLE : + 10 % entre 2025 et 2035



LES INDICATEURS



13

Le contenu des indicateurs
Les indicateurs constituent un des éléments au cœur d’un système de monitorage. Il importe donc de comprendre 
ce que sont les indicateurs, et comment ils se construisent à partir de données. Ce processus implique de 
distinguer la donnée brute, l’information et l’indicateur (figure 6).

Donnée brute
Une donnée brute est un fait décontextualisé (ex. : superficie du 
périmètre urbain).

Information
Une information est constituée d’une donnée brute ou d’un ensemble 
de données brutes auquel on a ajouté un contexte ou un sens par 
analyse de la ou des données brutes (ex. : La superficie du périmètre 
urbain est en constante augmentation depuis 2000; la superficie du 
périmètre urbain est la plus petite par rapport aux territoires voisins). 
Une information devient un indicateur dès lors qu’elle est associée 
de manière cohérente à un objectif et à une cible dans le système de 
monitorage.

Figure 6. Transformation d’une donnée en information pouvant devenir un indicateur

Donnée brute Information → Indicateur 
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La forme des indicateurs
Les indicateurs peuvent prendre des formes différentes (unique, composite, faisceau d’indicateurs). 

Figure 8. Faisceau d’indicateurs portant sur le logement locatif présenté par le BC Non-Profit Housing  
Association (en ligne : https://www.rentalhousingindex.ca/fr/).

Indicateur unique
Un indicateur est unique quand un seul indicateur est utilisé pour 
suivre une cible.

Indicateur composite
Un indicateur composite, aussi appelé indice, indice composite ou 
indicateur agrégé, est formé par la combinaison de plusieurs données 
brutes en un indicateur visant à représenter un phénomène plus large 
(ex. indice de vitalité économique des territoires; figure 7). Il peut être 
utilisé comme indicateur unique ou dans un faisceau d’indicateurs 
pour suivre une cible.

Faisceau d’indicateurs
Un faisceau d’indicateurs désigne un ensemble d’indicateurs liés à 
un thème et à une ou plusieurs cibles (ex. : faisceau d’indicateurs sur 
le logement locatif associé à une cible d’augmentation de 10 % des 
logements locatifs sur 8 ans; figure 8).

Figure 7. Indice de vitalité économique

Produit par l’Institut de la statistique du Québec l’indice de vitalité 
économique des territoires est composé du taux de travailleurs, du 
revenu total médian des particuliers et du taux d’accroissement 
annuel moyen de la population sur cinq ans.

Source : https://www.rentalhousingindex.ca/fr/
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Indicateur quantitatif
Un indicateur quantitatif permet de mesurer des phénomènes et 
se présente sous forme d’informations chiffrées (nombre, proportion, 
etc.; figure 9).

Indicateur qualitatif 
Un indicateur qualitatif permet d’attribuer une qualité à un 
phénomène et se présente sous forme d’informations non chiffrées 
(ex. : mots, récits; figure 10). Il joue un rôle pour décrire, comprendre 
ou apprécier un phénomène de manière approfondie ou contextuelle.

La nature des indicateurs 
La nature des indicateurs renvoie à leur caractère quantitatif ou qualitatif. Quelle que soit cette nature, les 
indicateurs peuvent porter en eux une part de subjectivité quand ils sont basés sur un jugement, des opinions, 
des expériences ou des perceptions (figure 11). 

Figure 9. Exemples d’indicateurs quantitatifs

•	 Le pourcentage de la population dont la résidence est située 
à moins de 500 m d’un parc ou espace vert (%);

•	 La densité résidentielle (nombre de logements/hectare);

•	 Le taux de fréquentation des transports collectifs (nombre 
de passagers/jours);

•	 Le pourcentage de boisés ayant une valeur écologique 
élevée;

•	 Le pourcentage de touristes ayant mentionné apprécier un 
site dans leur expérience de séjour sur un territoire.

Figure 10. Exemples d’indicateurs qualitatifs

•	 L’appréciation par les usagers de la qualité des logements 
sociaux;

•	 La perception du sentiment de sécurité dans un quartier;

•	 Les valeurs attribuées aux boisés par la population (valeur 
économique, récréative, esthétique, de cohésion sociale, 
etc.).

Indicateur quantitatif Indicateur qualitatif

Part de subjectivité

Faible Superficie moyenne des boisés1 Satisfaction (oui/non) à l’égard des sentiers 
dans les milieux boisés

Moyenne Pourcentage de boisés ayant une valeur 
écologique élevée2

Types de problèmes de cohabitation entre 
les usagers des boisés3

Forte
Pourcentage de personnes qui jugent 
apprécier fortement les boisés du 
territoire4

Mode d’appréciation des boisés par la 
population (pour l’exploitation du bois, la 
récréation, la beauté, etc.).

1.	 Un expert juge de la délimitation spatiale des boisés.
2.	 La valeur écologique des boisés qualifiée de faible, moyenne ou forte, est attribuée sur la base d’un jugement d’expert par pondération 

de différentes données quantitatives (âge des boisés, présence d’espèces rares, etc.). 
3.	 La création d’une typologie relève d’un analyste qui fait des choix.
4.	 Cet indicateur quantifie en pourcentage un énoncé qualitatif (une opinion); il constitue la mesure d’une opinion.

Figure 11. La part de subjectivité dans les indicateurs quantitatifs et qualitatifs
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Indicateur de contexte
Un indicateur de contexte, aussi appelé indicateur de situation, 
a pour but de donner un aperçu de la situation territoriale, dont 
l’évolution de paramètres sur lesquels l’autorité planificatrice n’a pas 
entièrement le contrôle. Il permet de brosser un portrait du territoire 
et d’inscrire les autres indicateurs dans un contexte plus large au 
moment de l’évaluation.

Indicateur de mise en œuvre
Un indicateur de mise en œuvre apprécie les eff orts déployés par 
l’autorité planificatrice pour réaliser les actions qui sont associées à 
l’atteinte des objectifs de planification, incluses dans le système de 
monitorage. On en distingue trois sous-types :

• Un indicateur de ressources, qui mesure les moyens financiers, 
humains et matériels mobilisés pour la mise en œuvre ;

• Un indicateur de processus, qui renseigne sur l’état d’avancement 
des activités réalisées par rapport aux activités prévues dans le 
document de planification ;

• Un indicateur de réalisations, qui rend compte des activités 
réalisées.

Indicateur d’effets
Un indicateur d’eff ets apprécie les eff ets de la planification 
territoriale. On en distingue deux sous-types, associés aux objets et 
temporalités concernés, soit :

• Un indicateur de résultats permet de mesurer les avancées 
en fonction de la cible visée par des objectifs opérationnels ou 
tactiques;

• Un indicateur d’impact permet de mesurer les conséquences 
des résultats de la planification territoriale incluant les eff ets 
prévus ou imprévus, positifs ou négatifs, directs ou indirects. Il 
peut permettre de mesurer l’atteinte des objectifs stratégiques.

Les OGAT invitent les MRC et les CM à privilégier 
l’utilisation d’indicateurs d’eff ets tout en 
spécifiant qu’elles pourraient aussi recourir à des 
indicateurs de réalisations. 

Dans les OGAT, les indicateurs d’eff ets sont appelés des                          
« indicateurs de résultats », et les indicateurs de réalisations sont 
appelés les « indicateurs de moyens ». Les termes utilisés dans 
les OGAT simplifient donc ceux consacrés dans le domaine de 
l’évaluation (figure 12).

Les types d’indicateurs
Au sein d’un système de monitorage, diff érents types d’indicateurs ont des finalités diverses (figures 12 et 13).
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Figure 12. Exemple d’utilisation des divers types d’indicateurs dans un SAD

Objectif d’aménagement  (objectif tactique) : augmenter les superficies de milieux humides protégés
 Cible : + 10  entre 2025 et 2035

Grande orientation d’aménagement (objectif stratégique) : conserver les milieux naturels d’intérêts écologiques

Plan d’action

•	 Action 1 : présenter les options de conservation volontaire aux propriétaires de milieux humides 
                 ayant un intérêt écologique majeur

•	 Action 2 : participer à l’initiative de conservation des tourbières du site Des-Aulnaies

Objectif opérationnel : soutenir la conservation volontaire en milieu privé des milieux humides

CONTENU DU SAD

UTILISATION DES INDICATEURS

TYPES 
D’INDICATEURS

Mise en œuvre

Résultats de la 
mise en œuvre

Résultats de la 
planification

Impacts de la 
planification

Contexte de la 
planification

Efforts pour réaliser le plan d’action

Ressources Processus Réalisations
Moyens 

financiers, 
humains, 
matériels

Activités 
réalisées 

vs activités 
prévues

Activités 
réalisées à 

terme Effets sur le 
territoire de la 

mise en œuvre, 
avancées 

des objectifs 
opérationnels

Avancées en fonction 
des cibles visées 
par des objectifs 

tactiques

Effets prévus, 
imprévus, directs, 
indirects, positifs, 

négatifs sur l’objectif 
stratégique

 Portrait de la 
situation pour le sujet 

concerné, dont des 
éléments sur lesquels 

la MRC n’a pas le 
contrôle

EXEMPLES  Nombre de 
professionnel·le·s 
dédié·e·s à la mise 

en oeuvre des 
actions 1 et 2

Nombre de 
propriétaires 
contactés/ 
nombre de 

propriétaires 
visés par année 

(action 1)

Nombre total 
de propriétaires 
contactés entre 

2025 et 2035 
(action 1)

 Superficie totale 
des milieux 

humides sous 
conservation 

volontaire

 Superficie totale 
des milieux humides 

protégés

Superficie totale 
des milieux 

naturels d’intérêts 
écologiques

 Superficie totale 
des types de milieux 
naturels protégés par 
juridiction (fédérale, 
provinciale, privée, 

etc.)

Types d’indicateurs mentionnés dans les OGAT

Effets
Effets de la planification territoriale

Nombre de 
participations à 
des rencontres 

pour le site       
Des-Aulnaies 
entre 2025 et 

2035 (action 2)

Section - Les milieux naturels d’intérêts écologiques
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Figure 13. Intérêts des différents types d’indicateurs dans un SAD

Indicateurs de 
mise en œuvre

Indicateurs de 
résultats de la 
mise en œuvre

Indicateurs de 
résultats des 
objectifs de la 
planification

Indicateurs 
d’impacts

Indicateurs de 
contexte

•	 Suivre les efforts de la MRC dans la 
mise en œuvre de son plan d’action, et 
l’intégration des mesures du document 
complémentaire dans les plans 
d’urbanisme des municipalités.

•	 Suivre les effets du plan d’action et 
du document complémentaire  sur 
le territoire et l’atteinte des objectifs 
opérationnels.

•	 Renseigner sur la contribution des 
objectifs opérationnels et du document 
complémentaire à un objectif tactique.

•	 Suivre l’atteinte de la cible liée à un 
objectif tactique de la planification 
territoriale.

•	 Renseigner sur la contribution des 
objectifs tactiques à  un objectif 
stratégique.

•	 Suivre l’atteinte des grandes 
orientations d’aménagement (objectif 
stratégique).

•	 Suivre l’évolution de 
la situation relative  à 
une grande orientation 
d’aménagement et de 
paramètres extérieurs.

•	 Renseigner sur la manière 
dont le contexte peut 
influencer l’atteinte des 
objectifs opérationnels, 
tactiques ou stratégiques.
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Indicateur indirect
Un indicateur indirect, aussi appelé indicateur approché ou proxy, 
fournit une information qui compense un manque d’informations 
directes en lien avec la cible de planification (figure 14). Un indicateur 
indirect doit posséder une forte association démontrée avec le 
phénomène que l’on cherche à mesurer (ex. : étude scientifique 
démontrant l’association).

Les autres types d’indicateurs
Au sein d’un système de monitorage, diff érents types d’indicateurs ont des finalités diverses (figures 12 et 13).

Figure 14. Exemple d’un indicateur indirect 

Exemple : combien de Parisiens et Parisiennes ont quitté la capitale avant l’annonce du confinement du 17 mars 2020 ? Dans le cas où une 
donnée de recensement de population n’est pas disponible, certains indicateurs indirects, comme la baisse du volume d’ordures collectées, 
peuvent être utilisés puisqu’ils fournissent des indices parlants sur les mouvements de population.

Le volume d’ordure collecté à Paris le 13 
mars 2020 comme indicateur indirect 
(proxy) de la proportion de Parisiens et 
Parisiennes ayant quitté la capitale avant 
le confinement de mars 2020. 

Un proxy est par définition à relativiser : 
cette baisse du volume des ordures est 
également à corréler avec une absence 
de tourisme et une modification des 
habitudes alimentaires (rationnement, 
moins de consommation de produits frais 
et donc de déchets végétaux, etc.)

Source : EVAL Centre de ressources en évaluation. Les différents types dʼindicateurs [En ligne], 2025. Disponible sur : [Les différents types 
dʼindicateurs – EVAL].



LES DOCUMENTS DU 
MONITORAGE
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Figure 15. La place des documents de suivi et d’évaluation dans le processus de monitorage

Les documents du monitorage 
Le monitorage est réalisé dans un but de suivi et d’évaluation. Pour ce faire, diff érents documents peuvent être uti-
lisés tout au cours du processus de monitorage (figure 15). Trois sont couramment mobilisés par diverses autorités 
planificatrices à travers le monde.

Adaptée de Charron, Chiasson, Gauthier et coll. (2018)
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Tableau de bord du monitorage  
Le tableau de bord du monitorage est un outil de suivi qui sert à 
présenter dans un format clair et synthétique les indicateurs suivis 
selon la fréquence prévue, les cibles et les objectifs de la planification 
territoriale. Il peut fournir l’état des indicateurs à t0 et peut être 
utilisé au sein du document de planification pour communiquer sur 
les composantes du système de monitorage. Il peut également être 
complété pendant l’étape de suivi des indicateurs puis mobilisé dans 
les rapports de monitorage et d’évaluation pour communiquer les 
résultats des indicateurs suivis.

Rapport de monitorage 
Le rapport de monitorage est un document produit à une fréquence 
déterminée qui compile et analyse les résultats du suivi des indicateurs 
pour les cibles relatives aux objectifs de planification territoriale 
auquel il se réfère. Le rapport de monitorage se distingue du tableau 
de bord par son caractère explicatif.

Rapport d’évaluation (ou bilan)
Le rapport d’évaluation est un document qui résulte d’un processus 
d’évaluation de l’atteinte des cibles et objectifs de la planification 
territoriale. Il peut faire état de la méthodologie d’évaluation et de ses 
limites, du rapport de monitorage, et de toutes autres informations qui 
renseignent sur l’atteinte des objectifs de la planification territoriale 
(ex. : étude complémentaire, bilan de la mise en œuvre). Enfin, il peut 
faire état de la manière dont l’autorité entend réorienter son document 
de planification.

Au Québec, le tableau de bord ne constitue pas un 
élément obligatoire de la planification territoriale.

Au Québec, le rapport de monitorage ne constitue 
pas un élément obligatoire de la planification 
territoriale à lui seul. Il doit être intégré au bilan 
régional (voir rapport d’évaluation).

Au Québec, le système de monitorage prévoit 
qu’un rapport d’évaluation, appelé un « bilan », 
soit déposé. Le gouvernement dépose et rend 
public un « bilan national de l’aménagement du 
territoire » tous les quatre ans. Les MRC doivent 

produire et rendre public quatre ans après l’adoption du SAD 
révisé intégrant les OGAT, un « bilan régional » comprenant : 

1. un état de situation de l’aménagement de son territoire;

2. une reddition de comptes sur l’atteinte des cibles et sur la 
mise en œuvre des orientations et des objectifs prévus par 
le schéma;

3. les moyens qu’elle entend prendre pour atteindre toute cible 
qui n’a pas été atteinte au cours de la période visée par le 
bilan (LAU, chapitre A-19.1, art. 9).

Les CM produisent un « bilan métropolitain » tous les deux ans.
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